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croissance économique ::'znalyse des relations entre environnement et
échanges ; les moyens de mettre les mécanismes de prix et autres
mécanismes au servicé des objectifs d'environnement ; l'évaluation des
coûts et avantages économiques des moyens, technologiques notamment,

de faire face aux problèmes atmosphériques. climatiques, marins et

autres problèmes d'environnement de dimension planétaire (en

coordination- avec les travaux menés par d'autres instances
compétentes) ; et l'approfondissement. dans une optique économique, du
concept de "développement durable".

32. A cet égard, la recherche intensive de nouvelles percées

technologiques est un élément important pour parvenir à concilier

croissance économique et protection de l'environnement. L'OCDE

examinera les incitations et les obstacles 3 l'innovation et à la

diffusion de technologies respectant l'environnement. Elle favorisera

aussi des échanges d'information plus larges sur les choix

technologiques.

33. L'industrie, elle aussi. a un rôle central à jouer face aux
enjeux des années 90 en matière d'environnement, notamment en tenant

compte des préoccupations environnementales dans ses décisions

économiques. Dans ce contexte, l'OCDE continuera à favoriser et à

soutenir une coopération plus étroite entre les gouvernements et

l'industrie. Des progrès ont été amorcés dans des domaines comme la
réduction du volume des déchets, la mise en oeuv e de procédés
industriels permettant d'économiser l'énergie et ^les matières
premières, la conception et la commercialisation de "technologies -
propres" rentables et le développement d'une industrie de la
dépollution et de la gestion de l'environnement économiquement viable.
On s'emploiera plus largement à analyser les dimensions économiques de
ces activités et de ces tendances, et à favoriser les échanges
d'informations sur les innovations et choix technologiques. La
Conférence OCDE-BIAC sur les problèmes de l'environnement et les
politiques industrielles dans les années 90, prévue pour octobre, est
un exemple à cet égard. Le secteur agricole a également un rôle de
premier plan à jouer dans la solution de problèmes d'environnement
tels que l'érosion des sols et la pollution des eaux.

34. Une étroite coopération, impliquant l'AIE et l'AEN, sera
maintenue en ce qui concerne l: relation cruciale entre
l'environnement et l'énergie. Der -olir,iques intégrées de nature à
accroitre encore plus la sécurité énergétique, la protection de
l'environnement et la croissance économique doivent être mises en
oeuvre. Etant donné que le risqte de réchauffement général de la
planète et de changement climatique devient de plus en plus évident et
qu'il est nécessaire de réagir à ce problème, les Ministres
préconisent une évaluation vigilante, sérieuse et réaliste, à
l'échelon mondial, de la contribution que les politiques énergétiques
sont susceptibles d'apporter pour relever ces défis et de leurs
incidences économiques et sociaLes. Les gouvernements Membres
devraient contribuer par leurs politiques énergétiques à la solution
des problèmes d'environnement nationaux et internationaux. Suivant les
orientations définies par les Ministres de l'AIE, ils s'engagent à
agir, par le biais de leur politique énergétique respective, dans le
sens de l'amélioration du rendement et des économies d'énergie, du
développement de technologies nouvelles, et, lorsque les décisions


